
 
 
 
 

 
RASSEMBLEMENT REGIONAL U17G/U18G FUTSAL 

(Joueuses nées en 2006 et 2005) 
Mercredi 15 février 2023 

Lieu : Gymnase Vert Coteau - 86 Rue Sous-lieutenant Guy Friggeri – Toulon 
 
 
 
ENCADREMENT : 
 

• M. BERBECHE Michel CTR PPF Coordonnateur LMF 

• Mme REGNIER Ludivine CTD Var 

• M. DUPONT Christophe CTD Côte d’Azur 

• M. RICHARD Stéphane CTD Provence 

• M. LECOEUR Julien  CTD Provence 

• M. VERGER Jean-François CTR Formation LMF 
 
 
RASSEMBLEMENT/PROGRAMME 
Le rendez-vous est fixé le mercredi 15 février 2023 
RDV à 9H30. Fin prévue vers 17H00 
Des séquences de jeu, situation, exercice et de match seront prévus. 
 
 
OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT 
Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une saison sur 
l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 
Détecter les meilleurs joueurs afin de préparer les futures échéances 
 
 
SE MUNIR 
Carte d’Identité 
Autorisation Parentale  
Équipement complet de footballeuse (Protège tibias, chaussures de Futsal, survêtements, shorts & 
chaussettes blanches si possible) 
 
 
IMPORTANT 
En cas d’indisponibilité prière de prévenir dans les plus brefs délais : 
Le secrétariat : secretariat@mediterranee.fff.fr ou au 04.42.90.17.80. 
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***** 
 
 

JOUEURS CONVOQUÉS 
 

Nom Prénom Club 

JAHOUR Alex SAINT HENRI F.C. 

BADRI Kylian SAINT HENRI F.C. 

KONE Owen ENT. PROVENCALE MANOSQUE 

LEBRET Enzo NICE FUTSAL CLUB 

EL ASRI Mekki MANDELIEU SPORTS CULTURE 

CASTIGLIONI Julien ST MAX FUTSAL 

ODOUARD Loan ST MAX FUTSAL 

BOUMAZA Sacha ST MAX FUTSAL 

MLAOUAH Jasser TOULON ELITE FUTSAL 

VIGNOIR Octave BUREL F.C. 

SAID Tife BUREL F.C. 

KHAITER Yacine FCL MALPASSE 

SKENDER Satin CAVIGAL NICE SPORTS 

JEBALI Ilyes CAVIGAL NICE SPORTS 

ROHAYEM Ernesto AS MONACO F.C. 

AOUABDI Noah TOULON EST FUTSAL 

NAILLY Suly TOULON EST FUTSAL 

M’FADDE CARTENER Ilian TOULON EST FUTSAL 

CHERGUI Camil TOULON EST FUTSAL 
 

N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 
« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, 
dûment établi. 
En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions 
de l’article 175 des Règlements Généraux ». 
 


